
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Lundi, le 24 février 2020 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président(s): J. FEYDER, J. FABER 
Membres:         P-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  T. MAJERUS 

 

 
Demande d’Appel du club Jeunesse Schieren 
 
Affaire: FC Lorentzweiler – Jeunesse Schieren (Seniors Division 1 Série 1 – 24/11/2019) 
 
SCHIEREN JEUNESSE 
 
CARTON ROUGE 
BASTOS SILVA ANDRE - 562372, article $98/2#9 (attitude et propos racistes), 10 journées off, €500, Date des faits: 
24/11/2019 
après match 
  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Lorentzweiler et de la Jeunesse Schieren, arbitres assistants de la partie), après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’est pas établi que les insultes racistes viennent de la part du joueur BASTOS SILVA 
André 

 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide d’annuler la peine envers le joueur BASTOS SILVA André et 
de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Jeunesse Schieren, article $100, €500 

 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 
 
 

 

 

 



Demande d’Appel du club Progrès Niederkorn 
 
Affaire: Miseler Léiwen Wintrange – Progrès Niederkorn (Futsal Division 2 – 02/02/2020) 
 
NIEDERKORN PROGRÈS 
   
CARTON ROUGE 
OLIVEIRA FAUSTINO JOÉ - 94034, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, €80, Date des faits: 02/02/2020 
  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Progrès 
Niederkorn, arbitres assistants de la partie), et en l’absence excusée des représentants du club 
Miseler Léiwen Wintrange, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, 
fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de 
Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il ne s’agit pas d’une voie de fait, mais d’un jeu interdit 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
CARTON ROUGE 
OLIVEIRA FAUSTINO JOÉ - 94034, article $98/2#1 (jeu interdit), 1 journée off, €10, Date des faits: 02/02/2020 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 
 
 

 



Demande d’Appel du club FC Les Aiglons Dalheim 
 
Affaire: US Moutfort-Medingen – FC Les Aiglons Dalheim (Division 3 Série 2 – 24/11/2019) 
 
DALHEIM FC LES AIGLONS  
CARTON ROUGE  
RIBEIRO DA SILVA LUIS FILIPE - 54212, article $98/2#5 (voie de fait), €500  
Suspension jusqu'au 06/12/2020  
après carton rouge, 98/4/8, 102/21  
FC Les Aiglons Dalheim perd par forfait. Le résultat reste 4-1 en faveur de US Moutfort-
Medingen.  
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat.  

 
 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US 
Moutfort-Medingen et du FC Les Aiglons Dalheim, arbitre et observateur de la partie), après avoir 
pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance 
du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du FC Les Aiglons Dalheim. 
 

 
 

 

 


